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De retour d'une campagne
africaine couronnée par
l'or, au Maroc, le taekwon-
doïste gabonais a percé
l'abcès en dénonçant le
peu d'intérêt qui lui est ac-
cordé depuis deux ans par
les instances compétentes.
Dans la même situation,
l'athlète Ruddy Zang Mi-
lama. Ce qui est gênant et
incompréhensible, quand
on sait que le chef de l'Etat
avait décidé de mettre à la
disposition une subvention
pour les accompagner
dans la quête de perfor-
mances.

TOUS ceux qui ont suivi laconférence de presse d'An-thony Obame, lundi der-nier, ont compris une chose: le taekwondoïste gabo-nais est abandonné à sonpropre sort. Il n'a aucun in-terlocuteur du côté de laFédération gabonaise detaekwondo.Cette instance n'a plus debureau depuis 2017, suiteà l'annulation de l'électionde Me Davy MbemboMouandza comme prési-dent, par les instances in-ternationales, qui avaientdécelé un certain nombred'irrégularités tout au longdu processus électoral. Lagestion de cette disciplineau niveau national a étéconfiée à un Comité de nor-malisation, dirigé par Sa-muel Nze, ancien présidentde cette même fédération.L'athlète s'est indigné decette situation: «La Fédéra-
tion gabonaise de taek-
wondo n'existe pas. Il y a
deux camps. Or, pour pren-
dre part aux compétitions
sur la scène internationale,
c'est la fédération qui doit
inscrire les athlètes. Ce qui

n'est pas le cas.»
ABSENCE DES AUTORI-
TÉS. Et le ministère desSports ? Lui aussi est auxabonnés absents, selon letaekwondoïste gabonais,qui fait allusion à la sub-vention allouée auxathlètes de haut niveau, surinstruction du président dela République, Ali BongoOndimba, pour les accom-pagner. «C’est le ministère
des Sports qui est en charge
des subventions annuelles
des athlètes de haut ni-
veau», confirme une sourceproche du dossier, souscouvert de l'anonymat.Anthony Obame indiqueque le dossier y relatif n'ajamais trouvé de solutiondepuis 2016. Donc depuisdeux ans. Maximin Obame,manager de l'athlète, as-sure que la Fédération etl'agent comptable du mi-nistère des Sports ont étécontactés à cet effet. Maisrien n'a été fait. Une infor-mation d'ailleurs confir-mée par des personnes enservice dans ces deux ad-ministrations. Heureusement, comme ill'affirme lui-même, la par-ticipation d'AnthonyObame aux compétitionsmajeures est rendue possi-ble grâce à la Fédérationmondiale de taekwondo.Tout simplement pathé-tique.Pour rappel, la conférencede presse de notre "ambas-
sadeur" dans ce sport decombat intervient au re-tour d'une campagne afri-caine victorieuse, qui s'estdéroulée du 28 au 30 dumois dernier, à Agadir.Dans la ville marocaine,Anthony Obame a décro-ché l'or dans la catégoriede +85 Kg. La deuxièmemédaille d'or de sa car-rière, après celle de 2014 àTunis (Tunisie). 

«Cette nouvelle médaille
d’or représente pour moi,
non seulement ma détermi-
nation de compétiteur, de
champion, qui n’a pas
changé, malgré les circons-
tances, avec la capacité de
me maintenir toujours
parmi les meilleurs. Mais
aussi l’œuvre du Sei-
gneur, car si on s’arrête
pour analyser les conditions
de préparation de cette
compétition, selon le mo-
dèle académique d’un
athlète de haut niveau, il est
difficile de prétendre à un
tel résultat», assure notrechampion.
SITUATION GÊNANTE. Desources concordantes, lamauvaise gestion du dos-sier lié à la subvention al-louée aux athlètes de hautniveau serait à l'origine durefus désormais de RuddyZang Milama d'honorer lescouleurs nationales enathlétisme. Une réalité gê-nante à tous points de vue,quand on sait la place

qu'occupe le sport dans lapolitique du numéro un ga-bonais.A moins qu'au Gabon, l'onne perçoive pas encorebien l'importance du sportdans un pays. Ce qui faitque les relations entre lessportifs gabonais et les ins-tances compétentes n'ontjamais été basées sur desrègles de confiance.Dans les pays sérieux, no-tamment la France, il existeune Charte du sportif dehaut niveau. Elle a été ins-tituée par la loi du 16 juil-let 1984 modifiée, et estfondée sur les principesdéontologiques du sport.Cette charte fixe donc lecadre général des relationsentre les sportifs de hautniveau et leur environne-ment (État, fédérations,collectivités territoriales,partenaires privés).Les droits et les devoirs dechacune des parties sontfixés dans le respect desprincipes inaliénables de la

liberté individuelle de touscitoyens. Ainsi, les sportifsse voient-ils ouvrir l’accèsaux aides de l’État, desti-nées à favoriser leur réus-site sportive, et même leurinsertion professionnelle.
ET L'AVENIR ? En préam-bule, cette Charte recon-naît que le sport de hautniveau, et donc son acteuraussi, jouent un rôle socialet culturel de première im-portance. Dans ce sens,toute personne bénéficiantd’une reconnaissance parl’État de sa qualité de spor-tif de haut niveau, d’arbitreou de juge sportif de hautniveau ou exerçant une res-ponsabilité dans l’encadre-ment technique ou lagestion du sport de hautniveau, doit s’efforcer d’ob-server en toute circons-tance un comportementexemplaire, fidèle à son en-gagement dans la commu-nauté sportive, et de natureà valoriser l’image de sonsport et de son pays.

En considération de l’enga-gement personnel et del’importance de la prépara-tion exigés par la recherchede la plus haute perfor-mance, tout sportif de hautniveau a accès aux disposi-tions, mesures et aidesdestinées à favoriser saréussite sportive, à com-penser les dépenses que luioccasionne son activitésportive et à faciliter lamise en œuvre d’un projetde formation, en vue deson insertion socioprofes-sionnelle.L’État et tout le mouve-ment sportif ont le devoirde veiller à l’attributionéquitable et cohérente desaides accordées aux spor-tifs de haut niveau, recom-mande la Chartesus-évoquée. Tout commeles sportifs de haut niveaudéfinissent, en accord avecla direction technique na-tionale de leur fédération,leur programme d’entraî-nement, de compétitions etde formation. Ils bénéfi-cient d’un suivi régulier or-ganisé à leur intention tantsur le plan social que spor-tif.Le Gabon devrait, au de-meurant, s'en inspirer àl'avenir. Et l'avenir c'estpour bientôt. En effet, pourle reste de l’année, il y aurales "Grands prix mon-diaux" prévus successive-ment en Italie, en Russie,en Chine, à Taipei (Taïwan),en Angleterre et aux Émi-rats arabes unis. D'où l'intérêt pour les au-torités compétentes d'évi-ter au champion gabonaisdes situations similaires àcelle vécue pour la compé-tition au Maroc. Carl'athlète a décroché cettevictoire grâce à ses moyenspersonnels.

Les sportifs de haut niveau laissés-pour-compte 
Prolongation

Guy-Romuald MABICKA
Libreville/Gabon

Anthony Obame, bien que malmené par les dirigeants sportifs gabonais, a fait
honneur au pays en ramenant une médaille d'or du Maroc.
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Ruddy Zang Milama refuserait désormais de défendre les couleurs nationales
pour la non-prise en charge de son programme de préparation.
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Faute d'un bureau légalement élu, c'est Samuel Nze (centre) qui administre la Fédé-
ration gabonaise de taekwondo en tant que président du Comité de normalisation.
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